DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 20 janvier 2009

L'an deux mil neuf  le vingt janvier à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  08 janvier 2009

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, Mme BIRONNEAU, Mme GUILBAUD, M. LEGEAY, Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER, M. BRUNET, Mme TUILLIERE

Absents : M. PARTHONNEAU

Mme  BIRONNEAU a été élue secrétaire de séance

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
10


Votants
10

Délibération  2009-001 : Cérémonie de départ de M.Bullier Jean-Jacques

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal que suite au départ à la retraite de Monsieur BULLIER Jean Jacques, adjoint technique territorial, une cérémonie sera organisée en son honneur, ainsi que la remise de cadeaux.

M. Le Maire propose aux membres du conseil municipal de prendre en charge la valeur du cadeau de 280,00 €.

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

· De prendre en charge la valeur du cadeau soit 280,00 € 

Délibération  2009-002 : Difficultés de circulation et l’insécurité sur la RN 10

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal des difficultés de circulation et l’insécurité sur la RN 10.

En décembre 2008, les élus des différentes collectivités et les parlementaires ont rappelé, lors d’un entretien avec

Monsieur Le Préfet de la Charente, leur indignation face à l’insécurité que l’on peut rencontrer sur la RN 10,

 notamment les portions à deux voies encore restantes, les carrefours à plat et l’importance du trafic poids lourds.

Les élus exigent que ces questions soient intégrés au futur plan de modernisation des itinéraires (P.D.M.I.). Ils demandent :

· la mise à 2 X 2 voies de l’ensemble de la RN 10 ;

· l’aménagement des quatre carrefours à plat situés en Ruffécois ;

· la réduction du trafic poids lourds ;

· en aucun cas, nous acceptons la fermeture des accès communaux au carrefour sans la réalisation complète des aménagements 

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

· D’exprimer leur indignation face aux difficultés de circulation et l’insécurité sur la RN 10

· De demander que ces questions soient intégrés au futur plan de modernisation des itinéraires (P.D.M.I).

Délibération  2009-003 : Aliénation du chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière, après enquête
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal du projet d’aliénation du chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière, après enquête.

Par délibération en date du 17 novembre 2008, le Conseil Municipal décidait de procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation du chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière situé sur la VC 103 dite du Chalet de la Boixe en vue de sa cession à la SCI STEPHI, La Belle Cantinière ;

 L’enquête publique s’est déroulée du 04 décembre au 18 décembre 2008.

Aucune observation n’a été formulée et le Commissaire-enquêteur a émis un avis favorable.

Par ailleurs, les deux mois à compter de l’ouverture de l’enquête sont écoulés sans que les personnes pouvant être intéressées aient manifesté leur volonté de se regrouper en association syndicale autorisée pour se charger de l’entretien dudit chemin.

Dans ces conditions, constatant que la procédure a été strictement respectée, il vous est proposé :

       - de désaffecter le chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière, d’une contenance d’environ 640 m² en vue de sa         cession ;

       - de fixer le prix de vente dudit chemin à 600.00 euros ;

       - de prendre en charge les frais de géomêtre 

       - d’autoriser M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire.

       - de mettre les frais de notaire à la charge de l’acquéreur ;

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

- de désaffecter le chemin rural au lieu dit la Chaume de la Mercière, d’une contenance de 640 m² en vue de sa cession ;

- de fixer le prix de vente dudit chemin à 600.00 euros ;

- de prendre en charge les frais de géomêtre ;

- d’autoriser M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire.

- de mettre les frais de notaire à la charge de l’acquéreur ;

Délibération  2009-004 : Fixation de l’indemnité de logement 2008 pour les instituteurs et directeurs d’école ne bénéficiant pas de logement de fonction

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal que Monsieur Le Préfet propose la fixation de l’indemnité de logement 2008 pour les instituteurs et directeurs d’école ne bénéficiant pas de logement de fonction à un montant de 2.139,83€ et nous demande notre avis sur cette proposition.

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

· de donner un avis favorable sur la fixation du montant de 2.139,83 € pour l’indemnité de logement 2008 aux instituteurs et directeurs d’école.

Délibération  2009-005 : Inscription de chemins au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR)

Monsieur le Maire rappelle aux  membres du Conseil Municipal que depuis plusieurs années la commune de Aussac-Vadalle met en place des sentiers de randonnée qui empruntent certains chemins ruraux (CR) de la commune, comme indiqué sur la carte ci-jointe.

Afin de garantir leur pérennité et leur ouverture au public, Monsieur Le Maire propose que ces chemins soient inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées en référence à la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983.

Cette loi dispose notamment que toute aliénation d’un chemin rural susceptible d’interrompre la continuité d’un itinéraire inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées doit, sous peine de nullité, comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette continuité par un itinéraire de substitution. Toute opération publique d’aménagement foncier doit également respecter ce maintien ou cette continuité. De même, la suppression d’un chemin inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées ne peut intervenir que sur décision expresse du Conseil Municipal, qui doit avoir proposé au Conseil Général un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée.

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

- D’approuver  l’inscription des chemins suivants au plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées :


* CR n° 18 dit du Clerc


* CR n° 10 de Vadalle à Jauldes


* CR entre RD n° 40 et CR n° 32


* CR entre CR n ° 32 et CR n° 33


* CR n° 17 dit du Pérat


- S’engage à conserver leur caractère public et ouvert ;


- Autorise le balisage de ces itinéraires en conformité avec la charte de balisage de la Fédération Française de la randonnée pédestre.

Délibération  2009-006 : Adhésion au service de santé et de prévention des risques professionnels du Centre de Gestion de la Charente)

Monsieur le Maire rappelle aux  membres du Conseil Municipal que depuis plusieurs années la commune de Aussac-Vadalle adhère au Service de Santé et de prévention des risques professionnels du Centre de Gestion de la Charente et donne lecture de la nouvelle convention.

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

· Accepte d’adhérer au service de santé et de prévention des risques professionnels du Centre de Gestion de la Charente.

· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’adhésion au service de santé et de prévention des risques professionnels du Centre de Gestion de la Charente.

Délibération  2009-007 : Etude de modification du zonage de l’assainissement non collectif dans le Bourg de Vadalle

Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Communauté de Communes de la Boixe est compétente en matière de zonage d’assainissement collectif et non collectif. 

Notre zonage est déjà approuvé et il est nécessaire au regard de la présentation de Monsieur PINEAU Guillaume, intervenant de la Communauté de Communes de la Boixe, et devant les évolutions de l’urbanisation de la commune de faire procéder à une étude de modification du zonage à l’assainissement dans le Bourg de Vadalle.

Monsieur Le Maire rappelle que le coût de la modification de zonage sera à la charge de la Communauté de Communes de la Boixe.

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

· Accepte de modifier le zonage sur le Bourg de Vadalle.

· Autorise Monsieur le Maire à demander à la Communauté de Communes de la Boixe de lancer et prendre en charge l’étude de modification du zonage.

Délibération  2009-008 : Création de poste pour besoin occasionnel d’un agent d’entretien des locaux.

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux  qu’il est nécessaire de créer un emploi pour besoin occasionnel d’un agent d’entretien des locaux.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· Décide de créer un emploi, pour besoin occasionnel d’un agent d’entretien des locaux à hauteur de 10 heures hebdomadaires et que sa rémunération  sera  sur la base de l’indice brut 297, indice majoré  290, et supplément familial de traitement.

